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Editorial : 

Construire nos  
revendications pour 
les droits des  
femmes !  
 
Prostitution, IVG, égalité pro-
fessionnelle, violences faites 
aux femmes, les chantiers et 
les luttes pour les droits des 
femmes ne manquent pas.  
La FSU dans son dernier 
congrès, par sa signature du 
protocole égalité dans la 
fonction publique, par l'in-
vestissement de certains de 
ses syndicats nationaux sur 
la question de l'éducation à 
l'égalité, a démontré sa vo-
lonté de travailler à ce com-
bat quotidien qu'est le refus 
de l'oppression spécifique 
dont les femmes sont encore 
et toujours les cibles. Elles 
sont victimes des conséquen-
ces d'un système de domina-
tion, le patriarcat qui aujour-
d'hui s'exprime avec toujours 
autant de violences. L'ordre 
moral, les formes extrémistes 
des religions, les partisan-es 
d'une inégalité prétendue na-
turelle entre femmes et hom-
mes dans la sphère familiale, 
amoureuse, sexuelle ou du 
travail, poursuivent leur of-
fensive rendue visible avec 
les manifestations anti ma-
riage pour toutes et tous.  
Notre mouvement syndical, 
particulièrement investi dans 
des secteurs très féminisés 
doit aujourd'hui s'affirmer 

plus qu'il ne l'a fait sur ce 
terrain. L'enjeu de l'égalité 
est celui de toutes et tous. 
Quand les femmes subissent 
des écarts de salaires allant 
jusqu'à 30 % par rapport à 
leurs collègues masculins, 
quand les femmes subissent 
la crise économique de plein 
fouet, quand des femmes 
sont victimes de violences 
quotidiennes dans leur 
sphère familiale comme au 
travail, quand le sexisme 
s'exprime à travers tous les 
médias, c'est toute la société 
qui est mise en danger. La 
lutte pour une égalité réelle 
doit être celle du mouvement 
syndical dans son ensemble. 
La question des droits des 
femmes ne peut continuer à 
être considérée comme un « 
supplément d'âme » à notre 
militantisme.  
En ce mois de Novembre, ce 
sont les violences et particu-
lièrement dans le débat poli-
tique, la question de la pros-
titution qui sont mises en 
avant.  
La FSU a appelé à la mani-
festation du 23 Novembre 
contre les violences faites 
aux femmes et aux rassem-
blements locaux.  

 
« La question de l’inégalité 
des sexes est éminemment 

politique.  
Ce modèle inégal 

est la matrice de tous les 
autres régimes  
d’inégalité. » 

 

Françoise Héritier 

Décembre 2013 



Dès l'introduction, le ton est donné... Malgré 30 ans 
de textes volontaristes, études, lois, circulaires, l'
égalité piétine : les résultats scolaires, l'orientation, 
les comportements portent encore notablement la 
marque de la différenciation sexuée. 
S'appuyant sur l'interview de 
chercheurs et chercheuses, de 
responsables de l'éducation natio-
nale (30 académies ont été sollici-
tées sous forme de questionnaires 
et 10 autres ont été visitées),  
l'étude relate la grande difficulté 
pour cerner le sujet : trop  
d'acteurs, mal coordonnés,  
manque de perspective globale, 
multiplicité des textes, mais aussi 
une école de la République qui 
ignore la singularité des sujets en 
les considérant comme des indivi-
dus abstraits et a priori égaux en 
droits et formation. Les différences 
sexuées des parcours scolaires ont 
alors été rejetées à la périphérie du système, ne de-
vant leur actuelle considération qu'à un réseau trop 
étroit de chercheurs-euses ou de militant-es. 
 
Le monde du travail : no comments ! 
 
En démarrant par l'analyse du contexte profession-
nel, le rapport n'essaie pas de dédouaner l'école de 
ses responsabilités mais montre comment le monde 
du travail entretient et perpétue des inégalités Fem-
mes/Hommes, que celles-ci concernent l'emploi, les 
salaires, les fonctions. On constate en France seule-
ment 3 secteurs professionnels « paritaires » (entre 
48 et 52 % de présence d’un sexe). La totalité de ces 
métiers regroupe 4,1 % des emplois. Les métiers de 
l'enseignement, malgré une forte féminisation(82 % 
en enseignement primaire, 41 % dans le supérieur), 
n'échappent pas au clivage sexué selon les niveaux 
d'exercice et les responsabilités assumées. Cette re-
production sexuée à l'intérieur même de l'école af-
fecte durablement les représentations des jeunes 
scolarisé-es et favorise, inconsciemment, un phéno-
mène de rétroaction des modèles qu'elle véhicule. 
Plus globalement, le rapport analyse très justement 
que « la portée des politiques scolaires demeure limi-
tée si on ne travaille pas en même temps à l'égalité 
professionnelle et à un fonctionnement plus égali-
taire de la famille, si la représentation politique reste 
déséquilibrée, si l'on ne prend pas en compte le ca-
ractère systémique des phénomènes de discrimina-
tion. » 
 
Et la mixité ? Une fausse évidence ! 
Il est intéressant d'avoir retracé rapidement les 
contours historiques de la mixité. En savoir un peu 

plus sur les conditions et le contexte de sa mise en 
œuvre permet de mesurer combien la scolarisation 
des filles a été un enjeu de lutte, contrairement à la 
mixité qui elle, a été généralisée sans être pensée, en 
dehors de considérations sociales, philosophiques 

ou pédagogiques. Le rapport en 
pointe les insuffisances : il aurait 
fallu former les acteurs à la co-
éducation. Pire, il semble que la 
mixité contribue à « durcir » les  
stéréotypes. Mais le bien-fondé en 
est réaffirmé. 
Il en résulte des parcours scolaires 
particulièrement différenciés, en 
termes d'acquis, de résultats et de 
réussite, de motivation, et d'
orientation. 
 
Les inégalités de parcours 
 
Cette partie statistique met à jour, 
pour qui ne serait pas convaincu-e, 

que l'école, souvent sans y prêter garde, reproduit 
les inégalités,  
y compris dans les rapports enseignant-es /
enseigné-es.         
Á l'école, filles et garçons n'ont pas les mêmes par-
cours : elles réussissent légèrement mieux en fran-
çais, redoublent moins souvent, ont tendance à 
avoir moins confiance en elles pour les sciences que 
les garçons. Ensuite apparaissent des différences 
d'orientation scolaire puis professionnelle. Ce sont 
surtout les garçons qui désertent les filières littérai-
res et sociales et créent le déséquilibre (au moins en 
lycée général). Malgré ce constat, le rapport fixe 
comme une priorité l'orientation des filles vers les 
sciences et techniques, mais rien pour inciter les gar-
çons à choisir les filières qu'ils délaissent... La ques-
tion est toutefois posée plus loin, et trois académies 
mentionnent même cet objectif. On constate de gros 
écarts surtout dans l'enseignement professionnel, 
ainsi que dans l'enseignement supérieur.  
 
Des recherches mal connues  
des enseignant-es 
 
À propos de la production et de la diffusion des sté-
réotypes qui expliquent ces différences constatées, 
le rapport mentionne que les personnels d'
enseignement, d'éducation et d'orientation de-
vraient (mieux) connaître les recherches qui les étu-
dient. L'école produit ou conforte des inégalités, 
mais a du mal à l'admettre : « Le plus souvent in-
consciemment, les enseignants comme les ensei-
gnantes, traitent garçons et filles de manière diffé-
rente et plus exactement traitent les garçons de ma-
nière préférentielle tout en étant convaincus d'être 
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Note de lecture : « L’égalité entre filles et garçons dans  

les écoles et les établissements » 
Note de lecture du rapport IGEN N°2013-041 
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parfaitement équitables. » Sont évoquées les évalua-
tions, les différences d'appréciations et d'
interactions des enseignant-es par rapport aux élè-
ves, ainsi que tout ce qui relève de l'implicite.  
On a surtout visé l'information des élèves et la sen-
sibilisation des enseignant-es, alors qu'il aurait fallu 
véritablement éduquer et former ! Le rapport pointe 
les faiblesses de la formation, initiale et continue, 
des enseignant-es.  
 
Pédagogie : un champ peu investi 
 
En ce qui concerne les disciplines d'enseignement, 
elles laissent peu de place aux femmes, voire propo-
sent des visions sexistes : « seuls les ''grands hom-
mes'' peuplent l'histoire, la littérature et les scien-
ces. » Quels modèles féminins ? Les manuels scolai-
res en sont en partie responsables.  
L'éducation à l'égalité a fait une entrée encore res-
treinte dans les programmes, le rapport conseille 
toutefois d'en tirer parti et fait des suggestions péda-
gogiques : en éducation civique notamment, en édu-
cation à la sexualité, mais aussi dans le quotidien, 
particulièrement pour la prévention contre les vio-
lences sexistes et sexuelles et contre le harcèlement. 
Il incite les personnels à s'emparer des actions plus 
larges contre les discriminations, pour l'égalité, ou 
relatives à l'orientation, même s'il précise que cette 
dernière survient à un âge où les stéréotypes sont 
déjà installés : c'est en amont qu'il faut les décons-
truire. Le bilan de l’Éducation à la sexualité mon-
tre une application insuffisante des textes : les trois 
séances par classe ne sont dispensées que dans 6 % 
des cas. Elle est souvent rattachée aux sciences de 
la vie. L'EPS est citée comme étant « la seule disci-
pline prenant en compte, à différents niveaux, la thé-
matique de la mixité ». La « centration encore exces-
sive sur les performances », dépendantes des res-
sources physiques, désavantage les filles.  
 
Le chemin de l'égalité : long et semé  
d'embûches 
 
Le rapport souligne une faiblesse du pilotage natio-
nal, (beaucoup de conventions et de textes mais 
manque de rayonnement dans « le cœur du sys-
tème ») ; les chargé-es de mission n'ont pas eu les 
moyens nécessaires pour agir. La faiblesse de la for-
mation des enseignant-es, voire la quasi-absence 
dans leur formation continue, débouchent sur une 
prise en charge aléatoire, partielle, réduite à quel-
ques actes militants. C'est insuffisant pour réduire 
durablement les écarts Filles/Garçons à l'école ! 
Cette question est alors renvoyée à la périphérie de 
la classe et n'atteint pas durablement les pratiques 
enseignantes. 
Localement, mêmes constats : pas de vision d'
ensemble, pas de coordination, pas d'échanges de 
« bonnes pratiques » ni mutualisation des outils 
existants  ; il existe des initiatives mais, souvent me-
nées de manière isolée, elles restent à l'état d'
expérimentation.  

Ce sujet est rarement considéré comme une priorité : 
il s'agit d'une « question dite transversale, au ris-
que d'être transparente » et « Étant partout, la ques-
tion de l'égalité entre filles et garçons risque aussi 
d'être nulle part ».  
C'est particulièrement vrai pour le premier degré, 
secteur pour lequel l'IGEN a les informations les 
plus lacunaires. Les actions recensées en primaire 
sont si rares que le rapport les qualifie d'exception-
nelles. « Le premier degré en particulier est l'angle 
mort des politiques d'égalité entre filles et garçons. Or 
c'est là que se font les premières socialisations, que 
les stéréotypes de genre se cristallisent dans le 
contexte de la mixité, que les attitudes et les rôles 
commencent à se différencier. » L'IGEN ajoute cepen-
dant que « des IEN s'en saisissent, des écoles s'orga-
nisent pour en tenir compte, que des professeurs des 
écoles conduisent des actions éducatives très perti-
nentes en faveur de l'égalité. (…) La participation de 
dix académies à l'expérimentation « ABCD de l'égali-
té » devrait enclencher une dynamique dans les éco-
les. Il sera toutefois prudent d'en évaluer les résultats 
avant d'en décider la généralisation. » 
Quant aux Interventions en Milieu Scolaire des as-
sociations, elles doivent s'articuler avec le projet  
d'école ou d'établissement et les projets pédagogi-
ques des enseignant-es.  
On ne peut qu'être tout à fait d'accord sur cette né-
cessaire coopération (complémentarité des acteurs). 
Le thème de l'égalité est particulièrement présent 
dans certains types d'établissements du second de-
gré : lycées techniques avec minorité de filles, édu-
cation prioritaire, établissements ayant dû 
« affronter des événements plus ou moins graves ». 
Les référent-es égalité ne sont pas présents dans 
chaque EPLE : sans doute faudrait-il aborder la 
question des moyens, en temps notamment... Les 
violences sexistes/sexuelles sont mal signalées, mal 
différenciées des autres incidents. L'homophobie 
commence à être prise en compte, conjointement au 
sexisme. 
En lycées professionnels, les classes sont parfois 
très homogènes ! Il est nécessaire de se soucier de l'
accueil des élèves « minoritaires de genre », et sur-
tout de celui des filles qui expriment des difficultés 
liées au sexisme. Il faut sensibiliser les entreprises 
partenaires pour les stages en milieu professionnel, 
et veiller au problème des vestiaires et des sanitai-
res. 
 
En conclusionEn conclusionEn conclusionEn conclusion    

Après ce tour exhaustif qui débusque bien les en-
jeux de l'égalité et les obstacles qu'il reste à le-
ver, plusieurs chapitres de recommandations s'
adressent aux différents échelons de responsabi-
lité de l'EN.         
« Éduquer à l'égalité, ce n'est pas seulement actuali-
ser des textes, relancer des dispositifs et les faire 
mieux connaître, renforcer le pilotage, mieux former 
les personnels. C'est surtout faire classe différem-
ment, évaluer autrement, mettre en œuvre des com-
pétences laissées en jachère dans et hors la classe. 
Promouvoir et mettre en œuvre une égalité réelle, ce 
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n'est pas engager pour l'école une priorité de plus, c
'est mieux répondre à ses missions fondamentales ; 
c'est apprendre à faire un usage critique de la pen-
sée contre les fausses évidences ; c'est assurer la 
réussite de tous ; c'est aussi rendre l'école plus effi-
cace et la mettre à l'heure de son siècle. » 
 
Au ministère, devraient incomber les questions de 
la formation, initiale et continue, avec l'objectif d'
affiner le regard, de prendre conscience du poids 
des stéréotypes. Ces formations DOIVENT s'
adresser à tout le monde : enseignant-es, chef-fes d'
établissements... Et les autres ? Les surveillant-es, 
les TOS, ne sont pas évoqués. Une e-formation est 
envisagée : c'est insuffisant !! surtout pour un travail 
sur les stéréotypes, les préjugés, les discrimina-
tions ! Le rapport préconise également, au cours de 
la formation, de promouvoir la pédagogie du projet (
la coopération étant plus favorable à l'apprentissage 
des filles), d'insister davantage sur la maîtrise des 
compétences que sur l'évaluation des performances 
et d'inscrire le genre dans la réflexion didactique 
des disciplines. 
Les programmes d'enseignement, sans être alourdis
, devraient permettre d'éduquer à l'égalité ; le rap-
port préconise la production et la diffusion de res-
sources, la mutualisation des pratiques, mais aussi 
de rendre effective la formation critique des élèves 
aux médias, à la lecture et à la déconstruction de l'
image, principal vecteur des stéréotypes. Les sujets 
d'examen doivent éviter les stéréotypes. En ce qui 
concerne les manuels scolaires, il faut travailler en 
direction des enseignant-es mais aussi des maisons 
d'édition. 
Un observatoire national de l'égalité, instance de 
réflexion à mettre en place, pourrait identifier les 
réussites (et les faire partager) et serait aussi en 
charge de construire des indicateurs permettant de 
mesurer les effets des politiques engagées. Peut-être 
devrions-nous insister pour y être présent-es ? 
 
Dans les Académies : il revient au recteur de pilo-
ter les actions et de mobiliser les cadres, les per-
sonnels de direction et de tous les services concer-
nés (orientation...) Il faut favoriser l'engagement des 
corps d'inspection (dimension pédagogique).  
Pas de blanc seing aux associations qui intervien-
nent afin de pouvoir les cadrer et les évaluer tout 
en laissant la main aux équipes éducatives. Les 
statistiques constituent des bonnes ressources à 
diffuser et à faire exploiter.  
Les recteurs devraient pouvoir évaluer les effets des 
actions... et là on ne  
comprend pas très bien  
ce que la référence à des temps 
d'enseignement démixés vient 
faire ici ! ? D’autant plus que 
quelques pages avant, le rap-
port met en garde contre un 
éventuel effet pervers à vouloir 
t ra i ter di f féremment l ’
éducation des filles. On sent 
que cette question ne faisait 
sans doute pas consensus.  
 

Dans les écoles et les établissements : Plus on 
descend dans la hiérarchie, moins il y a de recom-
mandations du rapport !  Les établissements peu-
vent s'appuyer sur le Comité d’Éducation à la Santé 
et à la Citoyenneté, et le Conseil de la Vie Ly-
céenne ; avoir recours à des témoignages de fem-
mes et d'hommes exerçant des professions 
« atypiques » ; constituer un fonds documentaire. Il 
est recommandé d'accorder une vigilance particu-
lière en conseil de maîtres ou en conseil de classe 
aux appréciations portées et aux performances at-
tendues des filles et des garçons. Le mémento à l'
usage des chefs d'établissements des académies 
franciliennes est mentionné, ainsi que l'
expérimentation « ABCD de l'égalité » pour le pri-
maire.  

* * * 
C'est un rapport qui fait un tour de la question plu-
tôt complet, dont les analyses sonnent juste et dont 
les recommandations paraissent pertinentes, et glo-
balement en phase avec nos revendications... y com-
pris sur les moyens financiers : le cadre budgétaire 
contraint est pointé de façon récurrente comme un 
frein vers l'égalité ! En témoigne par exemple cette 
phrase : « Les perspectives budgétaires annoncées 
seront difficilement compatibles avec les ambitions 
affichées de la nouvelle convention. » 
Sur le fond, face à la fronde déclenchée par la droite 
et son extrême contre ce qui serait la « théorie du 
genre », ce rapport est positif et peut servir de base à 
une réflexion approfondie et durable. Complet, 
pragmatique, il éclaire les actions entreprises mais 
aussi les insuffisances et les obstacles à une meil-
leure prise en charge par tous-tes les acteurs et actri-
ces. Il décrit comment la société, la famille et l'école 
participent au système inégalitaire en laissant la part 
belle aux stéréotypes. Il permet de comprendre les en-
jeux et les obstacles d'une meilleure prise en charge 
institutionnelle de l'égalité, sans illusion sur sa durée 
mais convaincant quant à ses objectifs. 
On peut regretter que les organisations syndicales 
n'aient pas été sollicitées (les fédérations de parents 
d'élèves, oui, et pourtant, il n'est pas sûr qu'elles pro-
posent plus ou de meilleurs outils que nous) et que les 
enseignant-es n'aient pas non plus été consulté-es. 
On peut regretter également qu'un seul collège des 10 
académies ait été visité. Pourtant à cet âge de la sco-
larité, les identités sexuées s'affirment (voire s'oppo-
sent) et c'est à ce niveau que se jouent les orienta-
tions scolaires. On peut également s'étonner que l'ho-
mophobie, qui pourtant a bien quelque chose à voir 
avec le sexisme et les inégalités, soit absente des pré-

conisations du rapport. 
          
 
Tout-e collègue désirant faire 
avancer cette question peut 
utilement lire ce rapport.  
Chacun- e y trouvera matière 
à réflexion, si ce n'est matière 
à contenus. 
 

 
Nina Charlier  

Cécile Ropiteaux 



Retraites : les femmes demandent réparation ! Retraites : les femmes demandent réparation ! Retraites : les femmes demandent réparation ! Retraites : les femmes demandent réparation !     

Les inégalités de retraites entre les femmes et les hommes se montent à 42 % d'écart pour la pension 
de droit direct (28 % pour la pension globale) ; 2 retraité-es pauvres sur 3 sont des femmes. Pourquoi 
de tels écarts ? les femmes touchent un salaire moyen inférieur de 27 % à celui des hommes, elles 

connaissent davantage le chômage, les interruptions de carrières et le temps partiel, elles sont donc 
davantage concernées par la décote puisqu'elles ont une durée de cotisation inférieure.    

Les précédentes réformes des retraites avaient 
dégradé la situation des salarié-es en général et 
celle des femmes en particulier...  
Dans son communiqué du 29 août, la ministre 
des Droits des Femmes fait le même constat 
mais présente ensuite la réforme actuelle 
comme la première à mettre (je cite) « l'égalité 
femmes-hommes au centre »...  
 
Nous n'avons pas tout à fait la même concep-
tion de la justice sociale. Comment prétendre 
que cette réforme compensera les injustices fai-
tes aux femmes, alors qu'elle va au contraire en 
aggraver une bonne partie ?  
En effet, augmenter la durée de 
cotisation ne peut que reculer 
mécaniquement l'âge de départ 
à taux plein, ou alors entraîner 
une baisse de pension, surtout 
pour les salarié-es ayant eu 
des carrières courtes ou incom-
plètes, et donc pour de  
nombreuses femmes. Où est le progrès social ?  
Les salarié-es, et les femmes au premier rang, 
étaient en droit d'attendre d'un gouvernement 
de gauche qu'il revienne sur les régressions des 
réformes précédentes pour les annuler, et non 
qu'il entérine, voire accentue, les inégalités ! 
Quant aux mesures spécifiques destinées à ré-
sorber les inégalités femmes-hommes, Chris-
tiane Marty les qualifie de marginales, de mesu-
res en « trompe l’œil ». 
 
La première mesure, sur les petits temps 
partiels (permettant de valider un trimestre dès 
150 h travaillées), est intéressante, mais elle ne 
concernera que très peu de femmes (4,4 %). Et 
cela ne traite pas le vrai problème des temps 
partiels, qui est celui du niveau des pensions. 
La refonte de la majoration pour enfants pour-
rait aller dans le bon sens ; notons toutefois 
qu'elle ne s'inscrit pas dans une réelle politique 
pour l'égalité, puisqu'elle constitue surtout une 
mesure de compensation, et donc entérine la di-
vision sexuée de la prise en charge des enfants. 
Mais cette refonte est de toute façon renvoyée à 
2020 ; dans le même temps, la majoration de-
vient imposable, et ce dès 2014, contribuant à 
la paupérisation de certain-es  
retraité-es ! 

Enfin, les trimestres de maternité ne seront 
mieux pris en compte que dans le cadre du dis-
positif carrières longues, qui concerne très peu 
les femmes. Parallèlement, la pénibilité au fémi-
nin n'est pas reconnue, comme l'écrivait le 
CESE en mars 2013 : « postures contraignantes, 
gestes répétitifs, fond sonore permanent d'un ni-
veau trop élevé, tâches morcelées, manque d'au-
tonomie ou de latitude décisionnelle... cette péni-
bilité reste largement occultée. » 
 
Et cela résume bien le problème : on ne peut 
pas viser véritablement l'égalité à l'économie, 

sans y mettre les moyens ! 
Pourtant, d'autres choix poli-
tiques étaient possibles, 
comme par exemple la sur-
cotisation patronale sur les 
temps partiels, qui permet-
trait un meilleur niveau de 
pension.  
 

Il faut œuvrer à l'égalité salariale, et renforcer 
les droits directs des femmes, pas les dispositifs 
de compensation ; cela passe par une durée de 
cotisation réalisable par  
l'ensemble des salarié-es, l'arrêt de son allonge-
ment régulier, et la suppression de la décote. Il 
faut aussi créer de l'emploi public, notamment 
dans le secteur de la petite enfance, avec le 
double objectif d'améliorer le système de garde 
et de créer des emplois qui seront majoritaire-
ment occupés par des femmes. La loi égalité en 
prévoit 100 000 alors qu'il en faudrait cinq fois 
plus. 
 
Dans cette loi-là aussi, la volonté affichée de 
lutter contre les inégalités se heurte aux 
contraintes budgétaires : comment favoriser le 
partage du congé parental sans le revaloriser ? 
Comment prétendre lutter contre les entraves à 
l'IVG sans rouvrir les dizaines de centres  
fermés ? 
 

Décidément, le compte n'y est pas ! 
 

Appel à signer sur le site du collectif  
www.retraites2013.org  
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Globalement, comme le  
souligne Christiane Marty ::::        

««««    Il est notable d'ailleurs que le chiffrage Il est notable d'ailleurs que le chiffrage Il est notable d'ailleurs que le chiffrage Il est notable d'ailleurs que le chiffrage 
officiel des mesures cumulées pofficiel des mesures cumulées pofficiel des mesures cumulées pofficiel des mesures cumulées pour les our les our les our les 
jeunes, les femmes, les carrières heurtées jeunes, les femmes, les carrières heurtées jeunes, les femmes, les carrières heurtées jeunes, les femmes, les carrières heurtées 
et les petites pensions fasse apparaître et les petites pensions fasse apparaître et les petites pensions fasse apparaître et les petites pensions fasse apparaître 

un coût nul jusqu'en 2030 !un coût nul jusqu'en 2030 !un coût nul jusqu'en 2030 !un coût nul jusqu'en 2030 !    »»»»    



Contre les violences faites aux femmes : agir au quotidienContre les violences faites aux femmes : agir au quotidienContre les violences faites aux femmes : agir au quotidienContre les violences faites aux femmes : agir au quotidien    

Comme chaque année, la FSU appelle à manifester 
lors de la Journée internationale pour contre les 
violences faites aux femmes du 25 Novembre. À Pa-
ris, la manifestation est le 23 novembre, la FSU  
appelle également à rejoindre les actions et  
cortèges qui auront lieu partout en France à cette 
occasion sur cette période 
 
Les femmes principales victimes de la crise et 
des conflits  
La crise économique a un impact spécifique sur 
les femmes, sur leurs emplois comme sur les  
services publics, dont elles sont les principales  
usagères, et ce d'autant plus que leur pays est 
soumis à des plans d'austérité drastiques. Dans 
ce contexte, il est essentiel de construire et soute-
nir partout où cela est possible des résistances et 
des solidarités internationales comme cela se fait 
à travers la Marche Mondiale des femmes notam-
ment.  
Dans les pays touchés par des conflits armés, les 
femmes sont victimes de viols massifs utilisés 
comme armes de guerre.  
 

Retour de l’ordre moral  
Les femmes subissent un retour en force de l'or-
dre moral et de valeurs qu'on aurait pu croire dé-
passées. Ce sont les mêmes résistances patriarca-
les qui s'expriment dans le 
refus du mariage et de la 
parentalité pour toutes et 
tous, et, pour prendre des 
exemples récents, dans les 
réactions hostiles au dispo-
sitif « ABCD égalité », desti-
né à lutter contre les sté-
réotypes à l'école primaire.  
 

Des inégalités persistan-
tes  
Les luttes féministes ont 
permis des avancées  
significatives, mais des différences de salaires et 
de progression de carrière perdurent, avec leurs 
conséquences lourdes sur les retraites des fem-
mes. La FSU poursuit son combat syndical pour 
atteindre l'égalité réelle entre les femmes et les 
hommes.  
 

Violences faites aux femmes et stéréotypes de 
genre  
Les femmes subissent toujours des violences au 
quotidien : violences verbales, violences physi-
ques, violences psychologiques et violences conju-
gales, agressions sexuelles, viols, sans compter le 
sexisme ordinaire relayé par les médias notam-
ment.  
Partout dans le monde,  violences et inégalités ont 
leur source dans le système de domination  

masculine, même si sa concrétisation dans le  
quotidien peut varier selon les cultures.  
En filigrane, on retrouve partout les femmes  
infériorisées, cantonnées à la sphère domestique -
ou majoritairement en charge de celle-ci-, en 
même temps que leur prétendue disponibilité 
sexuelle dont les publicitaires se servent en  
permanence, provoque un sentiment d'impunité 
de la part des auteurs de harcèlement sexuel ou 
de viols. Il s'agit donc bien de lutter contre les  
stéréotypes, responsables des assignations de 
genre, car c'est d'abord dans les consciences que 
l'égalité doit devenir  
réelle.  
 

La FSU s'est engagée dans des campagnes en 
faveur de l'abolition de la prostitution.  
La prostitution est une violence subie majoritaire-
ment par des femmes, qui a souvent des causes 
économiques, et son abolition passe aussi par 
l'éducation. Ceci passe par des politiques publi-
ques de développement de dispositifs d'accueil et 
de suivi, la suppression du délit de racolage pour 
les prostitué-es instaurée par le gouvernement 
Sarkozy, l'accès aux droits sociaux, une politique 
réelle d'insertion sur le marché du travail pour les 
personnes prostituées qui veulent sortir de la 
prostitution, le développement des moyens dans 

la lutte contre la traite des 
femmes et le proxénétisme.  
 

Le rôle de l'éducation  
La FSU revendique, afin de 
combattre le sexisme, une 
éducation prenant en 
compte les résultats scienti-
fiques issus des études sur 
le genre et son inscription 
dans les contenus et pro-
grammes d'enseignement, 
de la maternelle à l'universi-
té. Elle promeut une éduca-

tion à l'égalité et à la  
diversité dès le plus jeune âge, qui intègrerait une 
éducation à la vie sexuelle et affective tout au long 
de la scolarité. Cette éducation à la sexualité doit 
aussi concerner la relation affective, le désir, le 
respect entre partenaires, la lutte contre  
l'homophobie, la lesbophobie, la biphobie, la 
transphobie.  
La FSU milite aussi pour une loi cadre contre 
les violences faites aux femmes. 
 

C'est par la lutte pour une  
société plus juste, contre les  

inégalités et la précarité, 
que nous ferons avancer les droits des femmes 

et reculer les violences qui leur sont faites. 
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Éduquer contre le sexisme et l'homophobie 
Parce que la domination masculine hiérar-
chise les sexes, mais aussi les sexualités, la 
lutte contre le sexisme et 
celle contre les LGBTphobies 
sont intimement liées. 
 
Projet pédagogique en  
primaire :  
De 2010 à 2013, le SNUipp-FSU 
a mené un projet, initié par sa 
commission  
nationale de lutte contre l'homo-
phobie, consistant à concevoir, 
expérimenter, finaliser et exploi-
ter des outils pédagogiques à 
destination des enseignant-es 
qui souhaitent s'emparer de ces 
questions. La restitution de cette 
expérimentation a fait l'objet 
d'un colloque « Éduquer contre 
l'homophobie dès l'école  
primaire », qui s'est tenu à Paris 
le 16 mai 2013 et qui a réuni des universitaires 
(Nicole Mosconi, Cendrine Marro, Réjane Sénac, 
Serge Héfez), des collègues ayant mené des acti-
vités en classe et des militant-es d'associations. 
Deux publications ont également vu le jour : un 

numéro spécial de Fenêtres sur Cours, et un do-
cument téléchargeable qui rassemble des textes 
généraux, des exemples de séquences pédagogi-

ques, des comptes rendus et té-
moignages de collègues...  
Les séquences proposées tour-
nent autour de plusieurs thè-
mes : stéréotypes de genre, diver-
sité des familles, relations amou-
reuses, violences et injures. Elles 
s'inscrivent dans le cadre des 
textes officiels et des  
programmes, et sont avant tout 
des activités de construction de 
savoirs, notamment en maîtrise 
de la langue puisqu'elles  
s'appuient majoritairement sur 
des ouvrages de littérature  
jeunesse. 
 
Actuellement, le SNUipp pour-
suit sa réflexion sur les pistes à 
explorer, et sur la diffusion de 

ses outils. 
Cécile Ropiteaux 

Document téléchargeable :  
http://www.snuipp.fr//Eduquer-contre-l-
homophobie-des-l 

Sport, EPS et homophobieSport, EPS et homophobieSport, EPS et homophobieSport, EPS et homophobie    
La lutte contre l’homophobie doit nous faire 
prendre conscience de deux di-
mensions.  
La première c’est que de nombreux 
jeunes souffrent de cette situation et 
qu’ils-elles vivent dans le temps de 
l’éducation physique et sportive et 
dans le temps sportifs des humilia-
tions importantes.  
Se pose alors la question de quoi 
faire en tant qu’enseignant-e ? Com-
ment les prendre en compte ?  
La deuxième, c’est que la lutte 
contre l’homophobie n’est pas une 
lutte spécifique aux gays et lesbien-
nes. Au contraire, Nicole Mosconi 
nous invite à la relier aux questions 
de sexisme. Entériner la sexuation des activités 
et des attitudes réservées aux filles et aux homo-
sexuels-les, c’est priver certain-es garçons ou fil-
les d’un patrimoine humain culturel important. 
Continuer à considérer la danse comme un sport 
de fille ou d’homosexuel, empêche un certain 

nombre d’élèves de s’y engager. Visiter la ques-
tion de l’homophobie n’est qu’une 
autre façon de travailler sur la ques-
tion de la culture commune à cons-
truire et celle de l’égalité.  
 
« L'homophobie n'a pas sa place en 
EPS et dans le sport » : le SNEP-
FSU, l’ANESTAPS, SOS Homophobie 
lancent un appel commun pour lut-
ter contre ce fléau. A la suite de la 
conférence de presse, le SNEP orga-
nise un séminaire dans ses locaux 
le jeudi 28 novembre de 15 à 19h.  
D'autre part, le centre EPS et Socié-
té, à la suite de la parution du nu-
méro du Contre pied sur l’égalité, or-

ganise le 24 janvier 2014 une journée d’étu-
des au Sénat. Des conférences alterneront avec 
des comptes rendus de pratiques montrant com-
ment des collègues en EPS ont investi la problé-
matique de l’égalité.  

 

 

 


